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. \11 0 DtV.IG~J:: . 1.,6 il u S."". i,. . 
K, le Rapporte' .... expo&e ; 

ConCo~t ,\ la lettre ~"'e aVec a«,us'" de ~eption 
en da t e du 20 F~rier 1984 , par laquelle la Vill e de ROYAN • 
signifi'" à K, le Pr"'si~ent de l 'A"'ro~lub de ROYAN , la r"'siliatiou 
de l ' occupation du local ,\ u~a ge de bar (et locaux annexes contigus, 
,\ usage not ... ent ie d"'F8t) , consentie par la Ville de Royan, au 
prol'it de l 'A"'~lub par dH i b<':ration du Conseil Municipal du 
28 Avril 1'56 , la nUe de IOYAN peut .l nouv ..... disposer dell 
liEUX ci-dessus pr<':sent"'. , 

Obser vation f aite que les objets mobilier$ r estent de plein 
droi t la propribt'" de l 'A"'r n-C l ub . 

LE CCf(SErL HUJUClPAL 

Ou'l l ' expo$! de K, le Rapporteur , 

DEX>!DE 

d ' autoriser H. le D"'put~ire ou H, le rr ... ier Adjoint 
agissant par d"'lbgation , A lancer wte adjudication ayan t pour 
but la dbsigna t ion d ' un no~eau locatair e par l e bar-r e.taurant 
de l 'A"'rodrOIIIe de ROYAN-MEDIS . 

./ . 



de conclure et signer un bail de location avec l ' adjudicataire d~siyné 
par la commission charg~e de l ' examen de s candidatures . 

Fait et d~lib~r! les jour , mois et an susdits 
Ont siyn~ au registre MN. les Membres présents 

POOR EXTRAIT CONFORME 

• 



DtPAlTIMENT 
d. 1. 

CHARENTE-MARITIME 

VILLE DE ROYAN 
AERODROME DE ROYAN_MEDIS 

LOCATION œ L'IKMEUBLE eONMUNAL 
A lfSAGE DE: BAR_RESTAtfRANT 

CA!!IER DES Cft,\RGES 

l _ OBSERVA'rIONS PRf.,\lJ\BLE5 

a) La convaltion il inte<"lenir entre le futur r occupant et l" Vill~ 
de ROYAN ayant po~ objet l ' occupation d'un bâtiment con~truit sur le 
Domaine Public Communal, doit s'analyser ~n une autorisation privative 
d 'occupation du Domaine Public co~~l, 

En con5~quence, les di~position~ de cette convention se trouvent 
exclues du béné.fice d"s dispositions lécgi~latives Ou r~gl~llentaires 
relatives ~ la propriécté cQmmerciale {d~cre t du 30 Sept~bre 1953 et 
textes modificatifs ou réglementaires}, 

b) Toute sO~lli~ sion d'un candidat ent ra1ne automatiqu~ent l'adhésion 
du 50ullissionnaire au présent Cahier des Charges sans possibilité de 
recours, 

II _ EXPOSE DES rAITS 

Con.for.n~cnt à la lettre recom~ndée avec accusé de réception ea 
date du 20 ""vrier 198'1, Nr laquelle la Ville de ROYAN a signifié à 
M, le Président de l'~éro-Cl~b de ROYAN , la résiliation de l'occupation 
du local ~ u~"ge de bar (et locaux annexe~ conti!fU~, à us"g~ oot=.ent 
do dépOt), consentie par la Ville d~ ROYAN au profit de l'Aéro-Glub par 
dé1ib~ration du Conseil MtL.,icipal cu 28 Avril 1956 , la Ville de ROYAII 
Pe'.lt 11 no\lV<".au disposer de~ lieux ci-des~u~ désignés. 

Observation rAite que le~ objet~ mobilier~ restent de plein droi t 
la pro?ri6t~ de l 'Aéro-Club. 

III _ DISPOSITION DES I,ccAtJX 

L'i"''''e'Jble donné en location par la 'li 11e de ROYAN est situé sur 
l 'A érodrome de ROYAN_MEDIS et comprend un bStiment commercial précédem
ment e><ploité par l 'Aéro-Club et dest i né 11 la Conctian de cafê_ 
restaurant. 

L' occupant pourra poursuivre l'activité commerciale précédemment 
d~.finie à. l'exclusion de toute autre, sauf acoord de la Ville de ROYAN, 
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L'Aérodrome d~ ROYAN_HEDIS po~s~àe des am~n.~q~ents aux fin s de 

circulation et de statio~~ent pour l ' ensemble de ses usagers; aucun 
droit excl usif d' ut ili sation de ces ins talla tions n ' est a t tribué ~ 

l'~tabli~s~.m"nt donn" en location pa r la ViII" ct" 1I.0YAN , 

IV _ DUREE DU CONTRAT 

La loca~ion " st consentie pour une ,lur~e de DIX (1 0 ) arm~es 'lui 
conmenceront il courir à pa~tir de la date de la signa=~ de 1" 
convention Il intervenir . 

I l est précisé que l ' occupant sera tenu d'exercer obli "atoir~~ent 
son activité per.<lant une p'l'iode continue, de P~ques Il Scpt~~bre au 
minimum. 

A l' expirat ion de la convent i on , et sauf notification par l'une ou 
l 'autre des par t i e s de sa décision de ne pas la proroger, dé l ivrée par 
l et t re recom.=dée av"" a=usé de récept ion , ct au !!'.oin" six ,"ois avant 
l'êch~ar.ce, la convention se poursuivra par ~~cite r econduc tion par 
p6riode de cinq an" . 

v _ KO:JALl1"E S DE L',\DJUDIc.>.'I'ION 

L'attribution du droit d'occupat ion interviendra par ad judication 
sur so~~is~ion apr~5 agr~ment préalable des candidats selon les moda li t és 
suivante~ : 

_ à co~pter de la publ ication du pr6sent Ca hier des Charges par 
a ffiChage et in~"rtior. dans 1 .. presse local", les """didat s f eront 
parvenir à K. l e D~put6-Maire de Royan une demar.de de candida ture. 

_ Ces c<l-~didaturc; dc~ont parvenir en Mairi e au plu~ tard le 
5 Avril 1984 à 1Bll.OO. 

_ l'agrément préala bl" des eandidats est laissé à l ' apprêciation 
ctiscrttio:1Mire d e la Ville ct" ROYAN. 

_ apr~~ agré:nent de s candida t s , la Vi lle de ROYAN inf'ormera de ses 
déc i sions l es cilnJida t ~ retenus q1.li devront tran:;mettre leur offre 
$OU $ double enveloppe caehet ée comportant la ment ion "Sou:nission pour 
l ' adj;.ldiCil.tion du bltiment C"f~_restaurant de l'Aérodro:ne de ROYAl/-MED I S" . 

_ L ' offre devr " ~tre t ransmise avant l a date liMite qui sera 
ir.diqu6e l ors (l e la confirmat ion de l ' ''iJT~cnt. 

_ L ' au torisation d ' oçcu~tion interv iendra en faveur du soumissionr~ir 
le plus offr ant . 

_ L ' adjudic"tion du droit d ' ~~tré~ ser a fa ite sUr la ni"c à prix 
de vmG! crnQ KILt;: f'RAIJ::S (25.000 Fr~) , la redev"nce d'=upation 
annuelle pour l ' anMe civile 1984 étant fix~e li VI NGT HILLE FRAn::S 
( 20.000 Prs)/ 
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- la r edevance ~ ' oceupation aera ensuite r~vi~e avec eEfet du 

l r r Janvier de chaque ann~e . par application de la îo~ule : 

R _ Ra " 1 

" 
dans l a 'luelle 

R repr~sente le ~ntant de la redev~e appliquée à l ' ann~e civile 

.10 rcpr~sent" le .entant 1e la redevance de l '~e 1984 

1 représente le dernier indice t r imc5tricl du coat de la construction 
publié à la dat e de la r'vision, 

10 repr6sente le dernier indice tri~estricl du coQt de la construction 
pubU6 ;\ la date d'approbation d". prbcnt Ca lder dea Charges 
soit le )è.e triaCit r e 1983 m 776 . 

Pour l ' application de cette lo rmule , l a redevance dO! l ' exercice 
1984 scr~ considérée comme ~'appliquant à la totalit ~ de l ' année civile 
quelle que soit la date effective d ' entrée dans les l ieux. 

La redevMtCc devra "'tr .. payée entr e les ,. .. lin" de H. le !leccveur 
Kunicipal zelon le~ ~çhêance5 suiv~tc$ : 

50% du montant de la ~edevançe annuelle le 1er Avril de chaque 
ann~e, 

50% co~espondant au solde le 31 Juillet de c~que ~~e. 

tou t es les sommes due, et nOn versée~ à leur ~ch~anee porteront de 
pl cin ,h'oit i ntéreU au profi t de la Ville de ROYAN, le t aux t!e l ' intêrh 
~tant ~çal au t aux d ' escompt e de la Ban~e de Fr~ce ~ns nécessité de 
mise en de.~e prl~lable et sans ~e le ~i~ent des Int~rets vaille 
r epor t des délais. 

Dans l ' hypoth.~e de poursuites de l ' oceupant, cel ui-ci devra 
$uppotter tous l es ftilis . 

L' adjudication du cont r at de location aera pr ésidée par K. le Péput~_ 
Maire assisté de deux ~embres du Conse il Municipal, et de K. le Receveur 
Mwlicipal , d1l!ril!llt convo<{l'és. 

En ca s d ' adjudi Cilt i on infr~tueuse , la Vi lle ~e réserve l a possibil i té 
d ' att r ibuer l' ocçupation du ba t iJoent " l ' exploitant de son choix. 

VI _ Al'ŒLIŒ!ATl COIS 

Tous t r avaux , ~~bellisse-ent5 , aœ!lie r a t ions , i nstallat ions des 
d ~cot s ne pour~nt etr e f aits par l ' occupant ~u ' après l ' au tor i sat ion 
!cr i t e et pr~~l~ble de la Ville. 
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Toutes in$tallatlons et ~lioratioos ~ d~~re raites par l ' oocu4 
pant resteront ~ l ' expiration de La convention d'oeeupation, à quelque 
êpoque et de quelque OIAni.re qu ' elle arrive, La proprU:t~ de La Vin .. , 
sa.n~ inde:anit'" qu.elconque de 51l part . 

La Ville aUfa toujours le droit , mè=e si les travaux ont 6t~ autori-
565 , d'exiger l e rl:!tllbl.iuem",nt des lieux diln~ leur "'tat pril!litif, 
aux frais exclusif~ de l ' occupant et cel ui-ci ne pourra supprimer l es 
travaux et am~liQrations r~guli.r~ent ex6cut~s ~an5 l e consentement ferit 
et l'rêa l abl e de la Ville. 

vu _ TRAVAUX 

L'occupant SO'.l!I'rira que La Ville Ou son r err6sentant , pendant 
toute la dur",,, de l ' occupation , f asse aux locaux 2is ~ sa disposition , 
quelles qu ' e:1 50ient l ' i.oIportlUlCe et la dur!!.e , et sans pO\Noir préte><!re 
d aucune indcranitl:: d ' interrllption ou di<aim:.tion de la redevance, tous 
trav~ux quelconques qui pourraient devenir D-~e$saire:. 

'lIII _ E!O'RETIEN 

L ' ocçup~~t sera tenu d ' as~er ~ ses frais ct en te.~5 voulu 
tOU$ lc~ travaux d'entretien des lieux qu ' i l occupe. 

u -_ ;,"1'AT DE S LIEUX 

L ' occu~ant prendra lei locaux mis à sa disposition dans l'~tat o~ 
;lc ce t rouveront lore d • • on .ntrO. daDe I.e li.u~, ~~ pouvoir ~igcr 
du 9ropri~taire aucune re.ise en état ni r~paration, et sans pouvoir 
exercer aucun recours contre le propri~taire pour vice de cor.s,::r-o>etio .. , 
dégradGtion , insalubrit~ . humidité, inPiltrations, cas de iorce maj~e 
ou tou t e autre cause quelconque int~res~t l '~tat des lieux. 

L'occupant se dficl..1 r e pr!t à suppor ter tous inconvlmier.ts en 
r~sultant et à effectuer l ses irais· tout es l<i'~ réparations et r=isc$ 
en ~tat nécessaires m~e celles nécessi t ées par la v!tu~t! ou l ' usure. 
Un ~ t a t des lieux ser a contradictoir~ent dressé . 

x - ASSURA»:!: 

L' occupant devra faire assurer auprés d ' une (ou plu~ieurs) 
co.pagnies d ' assurar~es fr&nÇaises , r.otoi r eaent solvables , les risques 
prOfessionnel s de son activit! , se~ objets ~obilicr , matériel et marchan
dises, les risques lOCatifs , r ecours des voisins, d~gSts des ~ux , 
explosion de g.~, bris de ,Lace , incer.die et g~néralement tous aut res 
risqu.o's . 11 devra maintenir et renouveler ces assurances p~t t01.Ote 
la durée de l ' occupat ion , Icquitter régu1iéreM~t les priMes et cotisations 
et justifier du tout , A toutes r~qu i s i t ions du propri'taire ou de son 
repNosentant , et pour le moins W1e fois par an, et pour la "remièr e fois 
dans l e s huit jour s de la Jigna~e de la convention d ' occupation, au 
moyen d ' une copie de la po:ice d ' a ssurance et du reçu de la compagnie 
cO" statant le pa i ement de :a pr ime. 

Si l ' ac t ivi t é exercée par l ' occupant entralnait , soit pour l e 
propriétair e , soit pour les vo i sins ou autres occupants , des surprimes 
d'assurance , l ' occupant devra rell\l>ourser aux int (,r ess6, l e montant de 
ce, surpr imes . 
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Xl - EXPLOITATION - CESSIO' I 

La convention d'occupation étant coniue "intuitu personnae", 
l ' occupant s ' engage à exe~er perconnell~ent son activité dan~ l e s lieux 
mi~ à sa disposition. 

En aucun cac l'occupaLt ne poarra céder tout ou partie des droits 
qu'il détient de la pr~sente convention. 

Dans ces conditions, aucune sous-location des lieux ne peut être 
envisagée . 

XII _ RESILIATION DE L'AU'l'ORISA:I1ON D'OCCUPATION 

En Cas de Manquement ~ une des Obligations du présent Cahier des 
Charge s ou de la convention d ' occupation, celle-ci sera r~5iliéc de plein 
droit et sans indemnité par la Ville de ROYAN, un mois a près mise en 
d~eure par l ettre reconmandée aveC demande d 'accusé de réception, 
d~eur~e ~~ cffet. 

En cJ.s de résiliation pc....r infraction, les redevilllce s payaes 
d'avance par l ' occupant resteront acqu i ses à la Ville de Royan , ~ns 
pr~judice du droit , pour c ette d~rniêre , de poursuivre le recouvrem~~t de 
toutes so~es pouvant lui ~tre dues . En outre, elle aura droit à une 
ind=it~ iga1e à d!!ux .fois le montant du dern i er trimestre de redevance 
en vigueur , compte-tenu de l' indexation au moment de la r~siliation. 

Far contre , l ' occupant n'a ura droit ~ aucune indemnitê. 

XII I _ LICENCE DE DEBIT D~ DOISSON 

Le futur occupant fera son afi' .. i re persormelle de l'acqui zition 
de toute s licences restaurant et de d~bit de boisson. 

ROYAN, l e 9 MARS 1984 

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

http://www.tcpdf.org

